
 

   Commune de Vendlincourt 
 

RAPPEL - Place de compostage de la « Finatte » 
 

Les Autorités communales de Vendlincourt rappellent que la place de compostage de la 
« Finatte » est strictement réservée aux déchets verts provenant du ban de Vendlincourt. 
 

Les paysagistes et jardiniers peuvent y déposer les déchets verts provenant de leurs clients 
(personnes physiques ou morales) ayant leur domicile légal ou leur résidence secondaire dans 
la commune de Vendlincourt.  
 

              Le dépôt de déchets verts 
             provenant d’autres localités 

            est strictement interdit ! 
 

 

Les Autorités communales de Vendlincourt se réservent le droit d’infliger une amende 
pouvant aller jusqu’à Fr. 5'000.- aux contrevenants.  
_____________________________________________________________________________ 
 

Quant aux types de déchets qui peuvent être déposés à la place de compostage, voici un 
extrait du règlement d’utilisation de la place :  
 

 

Déchets végétaux 

autorisés 

Article 3 

Les déchets verts suivants peuvent être déposés sur la place de compostage de la Finatte : 

déchets de jardin tels que branches, gazon, feuilles, tailles de haies, déchets de jardin potager, 

déchets de cuisine à base végétale et non cuisinés, fagots avec attaches biodégradables (ficelles,…) 

 

Déchets d’origine 

végétale non 

autorisés 

Article 4 

Sont interdits les déchets végétaux suivants : 

déchets végétaux ayant été cuisinés, branches dépassant un diamètre de 12 cm, souches d’arbres, 

tout objet en bois façonné (lames, planches, barrières, meubles,…), traverses de chemin de fer, bois 

traité, cendres. 

 

 

Autres déchets 

Article 5 

Le dépôt de tout autre déchet est interdit, notamment : 

langes biodégradables, animaux morts, tous matériaux ferreux, matériel plastique. 

 

 Les sacs plastiques et tout autre contenant seront repris après usage. 

 

Afin de faciliter le travail de l’exploitant et l’accès aux autres usagers :  
 

→ Bien séparer les branchages du gazon (et autres déchets végétaux).  
→Déposer tous les déchets verts sur le tas et non pas à l’entrée de la place. 
 

Merci à tous pour vos efforts ! 
 

Le Conseil communal  


